
46 - Enseignement Supérieur et Recherche -
Attribution d’une subvention à l’Université de Franche-Comté

Mme l’Adjointe SCHIRRER, Rapporteur : Après le succès de l’opération «La chimie sur la place»

en 2011, qui a attiré plus de 1 000 visiteurs, l’Université de Franche-Comté propose d’organiser une

journée équivalente mais autour de la physique, le samedi 30 juin 2012, Place Pasteur, à Besançon,

intitulée «La physique sur la Place».

Expliquer les recherches locales en physique et initier à cette discipline sont les objectifs que se

sont fixés l’Institut UTINAM et la Mission Culture Scientifique de l’Université de Franche-Comté.

La date de cette manifestation n’a pas été choisie au hasard. En effet, 2012, en plus d’être une

année bissextile, se verra allongée d’une seconde afin de maintenir le temps d’origine atomique en

cohérence avec celui, beaucoup plus instable, défini par la rotation de la Terre. Et cette seconde

intercalaire sera ajoutée le 30 juin à minuit.

Ce phénomène sera expliqué aux visiteurs et les chercheurs de l’Institut UTINAM en profiteront

pour évoquer aussi la production d’électricité à partir de la chaleur, les états de la matière ou encore la

force centrifuge...

«La physique sur la Place» est un événement festif et instructif. Ouvert à tous, il permettra de mettre

en avant les compétences locales dans le domaine de la physique.

La Ville est sollicitée pour un appui logistique et financier à hauteur de 800 €.

En cas d’accord sur cette proposition, la dépense sera prélevée sur la ligne de crédits 65.23/65731

CS 10004.

Proposition

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur l’attribution d’une subvention de 800 € à

l’Université de Franche-Comté, au titre de l’organisation de la manifestation «La physique sur la Place».

«M. LE MAIRE : Il n’y a pas de remarque ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, se prononce favorablement sur l’octroi de cette subvention.

Récépissé préfectoral du 22 juin 2012.
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